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Résumé

En surface, les séismes engendrent des mouvements vibratoires du sol qui peuvent endom-
mager les infrastructures et les bâtiments. La règlementation parasismique vise à concevoir
la construction de ces ouvrages pour éviter que leur effondrement ne cause la mort des oc-
cupants ou des usagers et limiter leur endommagement.
Néanmoins, la règlementation ne s’appliquant qu’aux constructions neuves, son effet est par-
tiellement différé, au rythme de renouvellement du parc d’ouvrages. La mise aux normes
sismiques n’est obligatoire en France que pour les travaux induisant une modification sub-
stantielle de la structure d’un bâtiment.
A Grenoble la nécessité de reconsidérer le renforcement du parasismique des bâtiments ex-
istants a été considérée comme essentielle pour la collectivité du fait du niveau d’aléa par-
ticulier. La présence de ressources scientifiques sur le territoire grenoblois a induit une
sensibilisation progressive des services de la Ville et a permis de mettre en oeuvre un outil
d’aide à la décision pour le développement d’une expérimentation démonstratrice pour le
territoire (renforcement parasismique intégré dans la gestion du parc immobilier) et à terme
dans d’autres villes alpines.
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